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LE MOT
du

PRESIDENT
La période que nous vivons est particulièrement 
mouvementée, les années se suivent mais se 
ressemblent avec une crise toujours plus présente. En 
2020, nous vivions la crise sanitaire la plus grave que 
nous avons connu depuis l’après-guerre puis, en 2021, 
la guerre revenait en Europe, à l’est, avec l’invasion 
russe en Ukraine. Après avoir connu une période de 
restriction, de plein-emploi, voici arriver l’inflation qui 
a été particulièrement forte en 2022 ! Nous avons 
connu des hausses de charges, l’augmentation du 
coût des matières premières, mettant sous tension les 
marchés, fragilisant les entreprises du territoire. Il est 
difficile aujourd'hui de se projeter. Le coût des charges 
augmente, les intérêts bancaires poursuivent leur 
dynamique à la hausse et fragilisent les particuliers, 
les entreprises et les collectivités qui ralentissent leurs 
investissements. 

À la Communauté de Communes Usses et Rhône 
(CCUR), nous avons emprunté à des taux bas en 
2021 et 2022, ce qui a permis d’entreprendre nos 
investissements tels que la maison de santé et l’office 
de tourisme à Seyssel, les stations d'épuration à 
Marlioz-Contamine et Saint-Germain-sur-Rhône, le 
multi-accueil de 25 berceaux à Minzier, la viabilisation 
des terrains pour l’extension du parc d’activités 
économiques de la ZAC 3 de la Semine, ainsi que le 
bâtiment de la base de loisirs à Seyssel. Le maintien 
de la capacité d’investissement de la CCUR a été 
assuré grâce à la cession de terrains dans nos zones 
d’activités de Maboez à Corbonod et de la ZAC 3 à 
Clarafond-Arcine. Pour l’année 2023, dans le respect 
de notre plan prévisionnel d’investissement, nous 
allons lancer nos projets de regroupement des sites 

administratifs, de véloroutes entre Sarzin et Frangy 
et entre Arcine et Usinens, ainsi que la rénovation 
de la piscine de la Semine et le lancement des 
travaux du futur EHPAD à Frangy. Notre capacité 
d’investissement dépend étroitement de notre aptitude 
à assurer le développement économique car c’est bien 
la bonne santé de l’économie qui contribue à financer 
notre fonctionnement, nos projets, ainsi que nos 
actions en matières sociales et environnementales. 
Afin de respecter le schéma départemental des gens 
du voyage, nous allons également entreprendre 
les travaux de 3 logements d’accueil familiaux à la 
Semine. Pour finaliser nos engagements, il restera 
la construction du futur gymnase intercommunal à 
Frangy, dont les études ont débuté. Ainsi, tous les 
projets prévus pourront être engagés dans le mandat 
mais il nous faudra être vigilant pour toutes les 
dépenses non prévues. 

Le présent rapport d’activités retrace la vie de votre 
intercommunalité en 2022, laquelle est toujours 
aussi dynamique. Moi-même ainsi que les élus de 
la Communauté de Communes avons à cœur d’être 
disponibles et à l’écoute de tous.    

Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport 
d’activités. 

Le Président,
Paul RANNARD

LE  CONTEXTE
Le rapport d’activités de l’année n de la CC Usses et Rhône doit être communiqué à chaque 
commune membre de l’EPCI, avant le 30 septembre de l’année n+1. Il doit être présenté par le(s) 
Conseiller(s) communautaire(s) de la commune à l’attention du Conseil municipal.
Cette disposition est rappelée dans l’article L5211-39 du CGCT, rappelé ci-après :  

Le rapport d’activités1 va présenter les différentes tâches réalisées et les chiffres clés de l’année 
2022, avec en outre en annexe la délibération n°CC 43/2023 du 11 avril 2023 approuvant les 
comptes administratifs des différents budgets.

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 
30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement 
accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait 
l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les 
représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
sont entendus. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.
Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération intercommunale. »

LE  SOMMAIRE

Le contexte
2

1 Le rapport d’activités a été approuvé par délibération n°CC 75/2023 du 13 juin 2023. 
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présentation de la CC USSES ET RHône
La Communauté de Communes Usses et Rhône compte 26 communes (23 en Haute-Savoie et 3 
dans l’Ain) pour une population de 20 959 habitants2  en 20223 (chiffre INSEE). 

La population par commune est la suivante : 

2 Population sans double compte (21 406 habitants en population totale). 
3 2022 est l’année de référence mais les populations sont comptabilisées au 1er janvier 2020 par l’INSEE. 

Les communes sont relativement peu peuplées (moyenne de 806 habitants) mais poursuivent, 
pour certaines d’entre elles, une importante dynamique démographique. Le graphique ci-dessous 
montre que la dynamique se poursuit : 

Carte de la CC Usses et Rhône 
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La gouvernance politique est assurée par un Conseil communautaire, composé de 39 délégués, qui 
s’appuie sur le Bureau communautaire, composé de 11 élus, dont le Président et de 10 commissions 
thématiques intercommunales. 

À noter que, depuis la démission de M. Bernard REVILLON de sa fonction de Vice-président le 13 
février 2023, M. David BANANT a été élu Vice-président et remplace donc M. Bernard REVILLON 
au Bureau communautaire. Le 1er Vice-président est désormais M. Christian VERMELLE.  

Les Conseillers communautaires sont 39. La répartition en fonction des communes est la 
suivante : 

Les membres du Conseil communautaire par commune4  : 

  4 Le nom du Maire figure en premier. 

Les délégués suppléants sont les suivants : 

Stéphane PRAS (Bassy), Damien BORNENS (Challonges), Noémie MERLET (Chaumont), Serge 
ROUX (Chavannaz), Marie-Claude FOURNET (Chêne-en-Semine), Jessica LEMAIRE (Chesse-
naz), Dominique THEVENET (Clermont), Christophe COMÉ (Contamine-Sarzin), Daniel BARRIL 
(Desingy), Régis RACINEUX (Droisy), Marcelle CURTENAZ (Eloise), Alain ROLLIER (Franclens), 
Philippe MOTTET (Menthonnex-sous-Clermont), Jean THOMASSIN (Musièges), Dominique REY 
(Saint-Germain-sur-Rhône), Marie-Françoise GALIMONT (Usinens), Jean-Pierre PASUTTO (Vanzy).  

À noter la démission de Mme Annie PLESSIS en 2022, remplacée par Mme Jessica LEMAIRE, 
dans l’ordre du tableau des élus de Chessenaz.

Le Conseil communautaire est composé de 39 conseillers dont la répartition par commune 
est la suivante : 

Les compétences de la Communauté de Communes Usses et Rhône ont été validées par arrêté 
interpréfectoral n°PREF/DRCL/BCLB-2020-0012 du 10 mars 2020 approuvant les statuts de la 
Communauté de Communes Usses et Rhône. 

Certaines compétences définies dans les statuts font l’objet d’une définition de l’intérêt communau-
taire, lesquelles ont été précisées par les délibérations suivantes : n°CC 329/2017 du 26 octobre 
2017, n°CC 344/2017 du 12 décembre 2017, n°CC 58/2018 du 10 avril 2018, n°CC 118/2018 du 12 
juin 2018, n°CC 247/2018 du 11 décembre 2018, n°CC 25/2019 du 12 mars 2019, n°CC 16/2021 
du 9 février 2021 et n°CC 95/2021 du 12 juin 2021. 

Deux ajouts ont été effectués en 2021 : 
→ Le gymnase du Mont des Princes à Seyssel au titre des équipements culturels et sportifs (article 
5-3-1 des statuts),
→ Les items 6, 7 et 11 de l’article L211-7 du code de l’Environnement ainsi rédigés : « (…) 6° : La 
lutte contre les pollutions de l’eau et des milieux aquatiques. 7° : La protection et la conservation 
des eaux superficielles et sous-terraines. (…) 11° : La mise en place et l’exploitation de dispositifs 
de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques (…) afin de compléter le champ 
d’action de la compétence sur l’étude et animation des contrats de rivières et ainsi donner pour de 
compétences aux syndicats gestionnaires des rivières (article 5-4-1).

Gouvernance et pôles de compétences

Les compétences et l’intérêt communautairerêt 
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À noter qu’une synthèse des définitions de l’intérêt communautaire est disponible au pôle 
administration générale (tel : 04 50 56 15 30 ou par mail : accueil@cc-ur.fr). 

Les statuts et la synthèse de l’intérêt communautaire sont disponibles sur le site internet de la CC 
Usses et Rhône (https://www.usses-et-rhone.fr/Statuts-et-Interet-communautaire) ou sur demande 
au 04 50 56 15 30 ou par mail : accueil@cc-ur.fr.

Le fonctionnement de l’intercommunalité
À la suite de la crise sanitaire, les Conseils communautaires ont repris leur cours normal en 2022 
avec une séance tous les 2èmes mardis du mois.

Le Conseil communautaire : 
Il est convoqué dès que l’ordre du jour le nécessite. Durant l’exercice 2022, le Conseil communautaire 
a été réuni 11 fois les 11 janvier, 8 février, 8 mars, 12 avril, 10 mai, 14 juin, 12 juillet, 13 septembre, 
11 octobre, 8 novembre et 13 décembre.  

Les points les plus importants ont été les suivants :
 • 8 février : attribution d’une concession de DSP pour le centre de loisirs à Seyssel Ain, 
 • 8 mars : approbation des comptes de gestion 2021, 
 • 8 mars : approbation des comptes administratifs 2021,
 • 8 mars : rapport sur le DOB 2022,  
 • 8 mars : création de la CIID, 
 • 8 mars : approbation de la modification simplifiée n°1 du PLUi du Val des Usses, 
 • 12 avril : vote des taux d’imposition 2022, 
 • 12 avril : vote des budgets 2022, 
 • 12 avril : création de la CLECT, 
 • 12 avril : approbation du rapport d’activités 2021,
 • 12 avril : modification de la périodicité des contrôles des installations autonomes, 
 • 12 avril : modification du règlement des transports scolaires, 
 • 12 avril : attribution du marché de travaux pour la construction du multi-accueil à Minzier, 
 • 10 mai : vote du taux de la TEOM 2022,
 • 10 mai : participation des communes aux déficits des circuits de transports scolaires ne res-

pectant pas les critères du règlement régional, 
 • 12 juillet : passage à la nomenclature comptable M57, 
 • 12 juillet : rapport 2021 sur les déchets, 
 • 13 septembre : validation du prix au m² et des conventions synallagmatiques de bail pour la 

ZAC 3,
 • 8 novembre : adhésion de la Communauté de Communes au SYANE et à son Conseil énergie, 
 • 8 novembre : modification des tarifs de la piscine de la Semine pour les collèges et les écoles, 
 • 8 novembre : modification de la tarification des centres de loisirs,
 • 8 novembre : attribution des contrats d’assurance 2023-2026, 
 • 13 décembre : montants définitifs des attributions de compensations versées aux communes, 
 • 13 décembre : attribution du marché de collecte des ordures ménagères, 
 • 13 décembre : modification de la tarification annuelle pour les installations autonomes d’assai-

nissement non conformes, 
 • 13 décembre : RPQS du SPANC 2021,
 • 13 décembre : approbation du schéma directeur d’assainissement des eaux usées, 
 • 13 décembre : tarification des transports scolaires 2023-2024. 

Trois syndicats gèrent les principaux cours d’eau d’Usses et Rhône : le Syr’Usses (Syndicat 
de rivière des Usses) pour les Usses, le Fornant et les affluents orphelins du Rhône ; le SHR 
(Syndicat du Haut-Rhône) pour le Rhône ; le SILA (Syndicat Intercommunal du Lac d’Annecy) pour 
le Fier et ses affluents dont la Morge. 

Les attributions du Conseil communautaire : 

Pour faciliter le fonctionnement de la collectivité et permettre de fluidifier les affaires courantes, le 
Conseil communautaire a délégué certaines attributions au Président ou au Bureau communautaire. 

À chaque séance, une communication est faite sur les décisions et un point sur les dossiers en cours 
afin que les conseillers aient une vision sur tous les chantiers, ainsi que sur toutes les décisions 
prises par le Président et le Bureau communautaire, conformément à leurs délégations données par 
le Conseil communautaire. 

Aucune modification au tableau des attributions n’a été décidée en 2022.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022
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Les décisions, en 2022, ont été les suivantes : 

Organisé autour du Président et des 10 Vice-présidents, il se réunit toutes les deux semaines.
Le Bureau traite des affaires courantes.
Il prend des décisions relatives aux attributions données par le Conseil communautaire, qu’il informe 
à chaque réunion de Conseil. 

En 2022, le Bureau communautaire s’est réuni 24 fois.

La Conférence des Maires est une instance de travail définie par l’article L. 5211-11-3 du CGCT. Elle 
rassemble les 26 Maires des communes d’Usses et Rhône. Elle se tient une fois par mois, soit 11 
fois dans l’année (hormis le mois d’août). 
Il s’agit d’un organe de discussion ou des présentations sont faites aux Maires et où tout sujet est 
discuté. 
Depuis la crise sanitaire, les réunions de Conférence des Maires ont repris leur court normal. 

La Conférence des Maires s’est réunie 7 fois pendant l’année 2022. 

Le Bureau communautaire  

La Conférence des Maires 

Les commissions thématiques intercommunales  

Les commissions thématiques intercommunales sont les suivantes, toutes sous la responsabilité 
d’un Vice-président : 
→ Commission Administration générale et Ressources Humaines, sous la responsabilité de                         
M. Patrick CHAPEL, 
→ Commission Assainissement, sous la responsabilité de M. Rémi PONCET,
→ Commission Bâtiments – Services techniques, sous la responsabilité de M. Jean-Louis MAGNIN, 
→ Commission Communication, sous la responsabilité de M. Jean-Yves MÂCHARD, 

11
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Les commissions thématiques ont pour but de faire des propositions au Conseil communautaire. 
Elles ne sont pas des instances décisionnelles. 
La thématique de l’eau potable et des gens du voyage est directement sous la présidence de Paul 
RANNARD.

Le pacte de gouvernance 

Les pactes de gouvernance ont été instaurés par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative 
à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique. Ils régissent les rapports 
entre la Communauté de Communes et les communes. 
Il est disponible sur demande auprès de la CC Usses et Rhône ou téléchargeable au lien suivant : 
https://www.usses-et-rhone.fr/7624-pacte-de-gouvernance.htm.

Budgets - Comptes administratifs 2022
Le budget général7 affiche des dépenses de fonctionnement d’un montant de 12 376 116,85 € 
lesquelles correspondent notamment à :

- Charges à caractère général 
- Charges de personnel 
- Charges de gestion courantes, subventions aux crèches, centres de 
loisirs, associations et aux budets annexes
- Remboursement des intérêts des emprunts  
- Charges exceptionnelles
- Dotations aux amortissements 
- Prélèvements de contribution aux finances publiques et de solidarité 
nationale 

2 728 295,63 €
2 376 198,97 €
1 761 292,29 €

52 994,67 €
17 221,99 €
645 059,34 €
4 795 053,96 €

Le budget général affiche des dépenses d’investissement d’un montant de 3 019 546,59 € 
lesquelles correspondent notamment à :
- Remboursement du capital des emprunts
- Enregistrement des amortissements

197 068,69 €
623 760,61 €

6 M. Bernard REVILLON a été remplacé par M. David BANANT le 13 février 2023. La commission ne s’appelle plus 
« Urbanisme - Aménagement du territoire » mais « Urbanisme ». 
 7 Depuis le 1er janvier 2022, le budget principal comptabilise en son sein le budget annexe « zone de loisirs ». 

Le budget annexe Maisons de santé8 : dépenses d’investissement de 621 927,51 € dont :

- Report de l’excédent 2021 
- Remboursement du capital des emprunts 
- Amortissements     
- Études pour des projets 
- Travaux
À noter que les dépenses de fonctionnement représentent 614 209,21 €.  

99 759,68 €
85 760,67 €
8 692,32 €
4 563,07 €
423 151,77 €

Le budget annexe Assainissement : dépenses d’investissement 3 992 066,02 € : 

- Remboursement du capital des emprunts
- Amortissements
- Études pour des projets
- Stations d'épuration, matériels 
- Travaux
À noter que les dépenses de fonctionnement représentent 2 604 639,20 €. 

708 520,77 €
434 138,07 €
14 370,88 €
222 866,93 €
2 612 169,37 €

Le budget annexe transports scolaires n’a pas réalisé de dépenses d’investissement car ce 
budget supporte essentiellement les frais liés au transport des élèves (le fonctionnement s’élève à         
2 111 934,04 €).

Les budgets annexes des cinq zones d’activités ZAE de Maboez, des ZAC 1/ZAC 2/ZAC 3 de la 
Semine et du Vieux-Moulin : il s’agit principalement d’écritures de stocks et elles sont passées en 
section de fonctionnement.

Le budget annexe ADS : mutualisation avec les communes car les Maires sont compétents en 
matière d’ADS. 

8 Depuis le 1er janvier 2022, le budget annexe « maisons de santé » a été créé et regroupe les anciens budgets 
 « maisons de vie » et « pôle médical des Usses ».  

- Frais d’études (PLUi), d’achat de logiciel, frais divers 
- Frais d’études pour des projets et voiries/terrassements  
- Travaux
- Versement annuel pour Agri Sud Est Frangy- EPF

→ Commission Développement économique, sous la responsabilité de M. Christian VERMELLE, 
→ Commission Environnement, sous la responsabilité de M. Emmanuel GEORGES,
→ Commission Finances, sous la responsabilité de Mme Sylvie TARAGON, 
→ Commission Mobilités-transports, sous la responsabilité de M. Jean-Yves MÂCHARD,
→ Commission Social, enfance, jeunesse, sous la responsabilité de M. André-Gilles CHATAGNAT, 
→ Commission Tourisme, sous la responsabilité de M. Gérard LAMBERT, 
→ Commission Urbanisme – Aménagement du territoire, sous la responsabilité de M. Bernard 
REVILLON6. 

100 345,28 €
367 859,59 €
1 698 634,27 €
27 363,03 €
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Les projets portés par les pôles de la CC Usses et Rhône en 2022
Le tableau ci-après recense les différents projets portés par la CC Usses et Rhône en 2022. 
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La CC Usses et Rhône poursuit son information au public au travers : 
→  Du site internet avec une mise à jour continue. Une réflexion est à l’oeuvre pour l’améliorer, 
→  De sa page Facebook,
→  De la plate-forme PanneauPocket, 
→  D’informations via le bulletin communautaire, paru en juin 20229 .

9 Disponible au lien suivant : https://www.usses-et-rhone.fr/8903-bulletin-intercommunal.htm

En 2022, le rythme des lettres d’information a faibli mais la CC Usses et Rhône a adopté une nouvelle 
application de renseignement à la population : PanneauPocket, pour diffuser des informations ou 
des alertes. 

En 2022, le site internet a été enrichi de toutes les délibérations prises par le Conseil communautaire. 
Il sert de support direct de communication et d’échanges avec le public. Il prend en compte la 
nouvelle réglementation en matière de communication au public. 

La CC Usses et Rhône dispose d’un intranet au sein du personnel et en lien avec les mairies et les 
élus. 

Il est toujours possible de contacter les services de la CC Usses et Rhône au : 
    CC Usses et Rhône, 24 Place de l’Orme, 74910 Seyssel 
    04 50 56 15 30 
    accueil@cc-ur.fr  
Ou via le formulaire du site internet : https://www.usses-et-rhone.fr/7632-contact.htm  

La CC Usses et Rhône poursuit ses efforts pour toujours mieux informer le public.

Le présent rapport d’activités a été présenté en Conseil communautaire du 13 juin 2023.

Fait à Seyssel, le 13 juin 2023.

Le Président, 
Paul RANNARD 

Le Vice-président à l’administration générale, 
Patrick CHAPEL  

ADS
AMO
ANC
ATMB
AVAP
BCLB
BIT
CAF
CAUE
CC
CCUR
CIID
CGCT
CIAS
CLECT
CNR
CRPA
CRTE
CSE
CTG
DGD
DOB
DPU
DRCL
DREAL
DSP
EHPAD 
ENS
EPCI
EPF
FOL
HRT
HT
INSEE
MAC
MFR
MOE
OAP
PDIPR
PLAI
PLUi
PPT
RPEI
RPQS
SEMA
SHR
SPAC
SPANC
SPR
ST
SYANE
TEOM
VTT
ZAC
ZAE

Application du Droit du Sol
Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 
Assainissement Non Collectif 
Autoroute et Tunnel du Mont-Blanc 
Aire de Mise en Valeur Architecturale et Paysagère 
Bureau de Contrôles des Légalités et Budgétaire  
Bureau d’Information Touristique 
Caisse d’Allocation Familiale 
Centre d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 
Communauté de Communes 
Communauté de Communes Usses et Rhône 
Commission Intercommunale des Impôts Directs 
Code Général des Collectivités Territoriales 
Centre Intercommunal d’Action Sociale 
Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
Compagnie Nationale du Rhône 
Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture 
Contrat de Relance et de Transition Énergétique 
Container Semi-Enterré 
Convention Territoriale Globale 
Dotation Globale de Décentralisation 
Document d’Orientations Budgétaires 
Droit de Préemption Urbain 
Direction des Relations avec les Collectivités Territoriales 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Délégation de Service Public 
Établissement d’Hébergement des Personnes Âgées Dépendantes 
Espace Naturel Sensible 
Établissement Public de Coopération Intercommunal 
Établissement Public Foncier 
Fédération des Œuvres Laïques 
Haut-Rhône Tourisme  
Hors Taxes 
Institut National de la Statistique et des Études Économiques
Multi-accueil 
Maison Familiale Rurale 
Maître-d'œuvre 
Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Plan Pastoral Territorial 
Relais Petite Enfance Intercommunale 
Rapport sur le Prix et la Qualité des Services 
Société d’Économie Mixte Alpestre 
Syndicat du Haut-Rhône 
Service Public d’Assainissement Collectif 
Service Public d’Assainissement Non Collectif 
Site Patrimonial Remarquable 
Services Techniques 
Syndicat d’Aménagement Numérique de Haute-Savoie 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Vélo Tout-Terrain 
Zone d’Aménagement Concertée 
Zone d’Activités Économiques 
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Annexe

Délibération n°CC 43/2023 du 11 avril 2023 approuvant les comptes administratifs 2022 : 

25
24

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022



27
26

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022



www.uss
es

-rh
one.f

r

SITE DE SEYSSEL
24 Place de l’Orme
74910 SEYSSEL

SITE DE FRANGY
35 Place de l’Église

74270 Frangy

SITE DE LA SEMINE
70 ROUTE DE LA SEMINE
74270 Chêne-en-Semine

04
 50

 56
 15

 30
     

     
  


